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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-19 El DU è 3 SEP, 2020

PORTANT ENREGISTREMENT POURL'EXPLOITATION D'UNE CENTRALE D'ENROBAGE A CHAUD

par la société LTB Enrobés, au lieu dit Trégorff à SAINT RENAN
en application del'article L.512-7 du codede l’environnement

LE PRÉFET DU FINISTÈRE

Officier de la Légion d'Honneur

VU l'annexe Ill de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des

incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement;

VU le code de l'environnement, en particulierses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30;

VU l'arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2521 de la nomenclature des ICPE,

centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers ;

VUle Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire Bretagne 2016-2021 arrêté le 18
novembre 2015 ;

VUle Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Bas Léon arrêté le 18 février 2014 ;

VU le Schéma Régional Climat Air Énergie arrêté le 4 novembre 2013 ;

VU le Plan Local d'Urbanisme de SAINT RENANrévisé et approuvé le 27 février 2017;

VU la demande complète et régulière présentée le 10 février 2020 par la société LTB Enrobés dontle
siège social est situé à Trégorff, SAINT RENAN, pour l'enregistrement d'une centrale d'enrobage
(rubrique n°2521-1 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune de

SAINT RENAN ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notammentles plans du projet etles justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé;

VUl'arrêté préfectoral du 20 mai 2020 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu

être consulté parle public;

VUl'absence d'observation du public pendant la phase de consultation fixée entre le 15 juin 2020 et le

13 juillet 2020 ;

VU l'absence d'avis du conseil municipal de GUILERS;

VU l'avis favorable du conseil municipal de SAINT RENAN;

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ;
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VU l'avis du maire de SAINT RENAN surla proposition d'usage futur du site ;

VU le rapport du 1° septembre 2020 del'inspection des installations classées;

VU le projet d'arrêté d'enregistrement porté à la connaissance de l'exploitant par lettre du 4
septembre 2020 notifiée le 9 septembre 2020;

VU le mail de l'exploitant en date du 22 septembre 2020 indiquant n'avoir aucune observation à
formuler sur ce projet d'arrêté ;

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection
des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement:

CONSIDÉRANT que la demande précise quele site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu

à l'usage stockage de granulats pourla carrière de Trégorff, en cohérence avec les dispositions du PLU

r

CONSIDÉRANT quel'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexeIll
de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et
à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul
des incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit
pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale:

CONSIDÉRANT en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets
d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone;

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de
procédure de l'autorisation environnementale :

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département du Finistère ;

ARRÊTE

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la société LTB Enrobés dont le siège social est situé à Trégorff, 29290 SAINT
RENAN,faisant l'objet de la demande susvisée présentée le 10 février 2020, sont enregistrées.

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de SAINT RENAN à Trégorff 29290
SAINT RENAN. Les parcelles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure,l'installation n'a

pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de
deux années consécutives (article R.512-74 du code del'environnement).

ARTICLE1.1.2. DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ

La demande vise à l'enregistrement d’une centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers, à
chaud, classée sous le numéro 2521-1.

214



CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

Rubrique Installations et activités concernées Volume Régime

2521-1 (Centrale d'enrobage à chaud (Sans objet E

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
 

 

 

 

 

Commune Section N° parcelle Surface concernée par l'emprise
Lieu dit de la centrale en m°?

SAINT RENAN D 442 pp 6933

Trégorff 376 499

476 520

766 140      
 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur
un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de

l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant,
accompagnant sa demande présentée le 10 février 2020.

Elles respectentles dispositions de l'arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2521 de la
nomenclature des ICPE, centrale d’enrobage au bitume de matériaux routiers.

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande

d'enregistrement, pour un usage de stockage de granulats pourla carrière de Trégorff.

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de l'arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime del'enregistrement au titre de
la rubrique 2521 de la nomenclature des ICPE, centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers.

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Sans objet.

CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Sans objet.
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TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1. FRAIS

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2. INFORMATION DES TIERS
En vue de l'information des tiers, conformément aux dispositions de l'article R.512-46-24 du code de
l'environnement, l'arrêté d'enregistrement ou l'arrêté de refus fait l'objet des mêmes mesures de pu-
blicité que celles prévues par l'article R. 1181-44 pour l'arrêté d'autorisation environnementale à savoir :

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée à la mai-
rie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant
une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par
les soins du maire ;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées
en application de l'article R. 181-38 ;

4° L'arrêté est publié surle site internet des services de l'État dans le département oùil a été délivré,
pendant une durée minimale de quatre mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret indus-
triel et de tout secret protégé parla loi.

ARTICLE3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.514-6 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT)

En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

ll peut être déféré auprès du tribunal administratif de Rennes par voie postale où par l'application

Télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr:

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou del'affichage de ces décisions.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
l'acte leur a été notifié ;

Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l'article R. 214-36, les décisions mentionnées au
premier alinéa peuventfaire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 3.4. EXÉCUTION

Le Préfet du Finistère, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
(DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté dont unesera notifiée à l'exploitant

Pour le Rréfet,

Le secrétäire Général,

 

Destinataires:
- Sous-préfecture de BREST
- MM les maires de SAINT-RENAN et GUILERS
- Mmel’inspectrice de l'environnement spécialité installations classées de la DREAL
- M. le directeur de la société LTB Enrobés
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